Marché de la Création de Trévoux
Ass. Loi 1901 Matin’Arts

1er dimanche de chaque mois d’avril à Décembre 10h à 18h

Lieu : promenade des tilleuls – Quai de Saône – 01600 TREVOUX – (25 kms au Nord de Lyon)

Siège social : Matin’Arts : 115 rue beausite – 01600 TREVOUX – crea.trevoux@free.fr
---------------------------------------------------------------------------------------------------------
Marché d’art et d’artisanat, créé en 2002, à Trévoux (Ain), en bordure de Saône, sur le port, parking à proximité, le dimanche du premier week-end de chaque mois de 10heures à 18 heures d’avril à décembre, en plein air d’avril à septembre et dans la salle des fêtes (centre ville de Trévoux- Bld combattants) d’octobre à décembre.
Trévoux est une ville médiévale, touristique, située à 25 kms au nord de Lyon, 10 kms de Villefranche sur Saône, avec arrêts réguliers de bateaux de croisière et un public fidèle Rhône-Alpin.

Pour vous inscrire, il suffit de constituer un dossier que la commission de sélection étudiera en remplissant le bulletin de pré-inscription (page suivante) et retourner l’ensemble accompagné d’une enveloppe suffisamment affranchie (en cas de refus). Ce dossier devra être envoyé à l’adresse suivante : Ass. Matin’Arts – 115 rue beausite – 01600 TREVOUX ou à l’adresse électronique selection.crea.trevoux@orange.fr
La commission de sélection se réunit mi-février et mi-mars.

Vous serez informé par courrier ou par mail de la décision.

Aucun motif ne sera donné en cas de refus de dossier. Sachez que le nombre de place par activité est limité.

Nous vous conseillons toutefois de réitérer votre demande l’année suivante à partir de février.

Votre présence est obligatoire sur 5 marchés dans l’année.

Le dossier de pré-inscription sera envoyé par mail (selection.crea.trevoux@orange.fr ) ou par courrier, accompagné de 
3 photos caractérisant votre travail ainsi qu’une photo de votre stand (si possible). Mettre votre nom derrière chaque photo.
Cotisation annuelle 2012 : 50 € (pour participer aux 10 marchés annuels (dont 2 marchés en septembre). Ce règlement est à effectuer dans les 10 jours suivant l’acception de la commission de sélection.

Votre stand devra être de 4 mètres linéaires maximum en extérieur (conçu pour faire face aux intempéries) et de 3 mètres linéaires maximum en salle.
Aucune revente ne sera tolérée sous peine d’exclusion.

Les produits exposés devront être conformes au descriptif du dossier de pré-inscription. Dans le cas où vous changiez d’activité, il faudra en informer le comité de sélection qui réexaminera votre dossier pour valider ou non votre nouvelle activité.

Nous souhaitons que ce marché soit le plus professionnel possible mais nous souhaitons aussi donner une chance à tous ceux qui rêvent de se lancer. A ce titre, dans le cas d’un début d’activité artistique, et après acceptation de la commission de sélection et règlement de votre cotisation, le marché de la création vous autorise, conformément à la loi, à participer aux 2 premiers marchés. Passé ces 2 marchés, vous devez impérativement régulariser vos statuts.

L’équipe du MARCHE DE LA CREATION de TREVOUX.

Dans le cas où votre dossier a été refusé, nous vous souhaitons une bonne continuation.

Dossier de pré-inscription

MARCHE DE LA CREATION DE TREVOUX 2012

Cadre réservé à l’administration

	Date réception dossier
	Accepté / refusé – date
	N°adhérent
	Catégorie

	
	
	
	


	Nom
	

	Prénom
	

	Pseudonyme/nom d’artiste / raison sociale
	

	Adresse postale
	

	Code postal
	

	Ville
	

	Adresse mail
	

	Site web / blog
	

	Tél. portable
	

	Tél. fixe
	

	Possédez-vous un parapluie/barnum en cas de pluie ?
	

	Activité (description et technique)
	


	Statuts

	N° siret (INSEE)
	n°

	N° d’auto-entrepreneur ou n° d’ordre Maison des Artistes ou n° d’inscription à la Chambre des Métiers

+ Date d’inscription
	n°

Inscrit le :

	Attestation de l’année civile 2012 concernant la Responsabilité civile professionnelle (avec mention de l’exercice sur les marchés et/ou expositions).
	Numéro de contrat :

(photocopie de l’attestation en cas d’envoi postal)

Compagnie d’assurance : 


Je déclare sur l’honneur que les objets mis en vente sur le marché de la création de TREVOUX, dépendent de ma production personnelle. Aucune revente ne figurera sur mon stand sous peine d’expulsion.

Signature (pour envoi postal)

(précédée de la mention Lu et Approuvé)
RAPPEL  : 3 ou 4 photos + enveloppe timbrée en cas d’envoi postal

